


Article 1 : Ouverture el horaires de la piscine 

La piscine est ouverte du 1er juin au 31 août avec les horaires suivants: 
Du 1" juin au 6 juillet : 

• Pour les groupes
du lundi au vendredi (scolaires, centre de loisirs, pompiers, militaires) de 9 h à 12 h
et de 13h45 à 16h 

• Au public:
samedi et dimanche à compter du 18juin 2022 (y compris les jours fériés) de 14 h à
20 h. 

Du 7 juillet au 31 août: 
• Pour les groupes

du mardi au vendredi (centre de loisirs, pompiers, militaires) de 10 h à 12 h et de
14h à 20h 

• Au public:
du mardi au dimanche (y compris les jours fériés) de 14 h à 20 h.

Ces dates et horaires pourront être modifiés pour tenir compte des conditions atmosphériques et 
sanitaires. 

Article 2 : Fermeture exceptio1111elle 
La collectivité peut décider la fenneture de la piscine pour organiser des manifestations, en cas 
de manque d'encadrement, en cas d'intempéries, de problèmes techniques ou de mesures 
sanitaires. 

Article 3 : Droit d'entrée 

Le public est admis à la piscine après avoir payé à la caisse un droit d'entrée contre remise d'un 
ticket correspondant à la catégorie à laquelle il a droit, suivant le tarif affiché à la caisse. Toute 
personne ne pouvant présenter son ticket sera tenue de payer un nouveau droit d'entrée. 

Article 4 : Cabines - l'ouverture des cabines sera adaptée en fonction du protocole sanitaire 
Le préposé au vestiaire délivre, après co11trôle, 1111 cintre numéroté et une plaquette porta11t le 
même numéro, la plaquette devra être portée de façon apparente. 
Les baigneurs doivent se déshabiller soit da11s les cabi11es individuelles, où n'est admise qu'une 
seule personne à la fois, soit dans un vestiaire collectif. Il est formellement interdit de laisser 
des vêtements 011 objets divers dans les cabines de déshabillage 011 locaux a1111exes. Le ci11tre 
doit être remis après déshabillage a11 préposé au vestiaire q11i en aura la garde. Après 
rhabillage, le cintre et la plaq11e//e seront re11d11s au préposé. 
La responsabilité de la ville ne saurait être engagée e11 cas de disparition de vêtements 011 
objets. 

Article 5 : Tenue 
Une tenue décente est exigée. Le p011 du maillot de bain est seul autorisé, sont exclus les 
bennudas, les tee-shirts, etc... Toute personne qui ne satisfait pas à cette condition sera 
immédiatement expulsée. Tout acte de nature à pot1er atteinte à la morale, à la santé, à la 
tranquillité des usagers et à la propreté de l'établissement est fonnellement interdit et sera 
sanctionné par l'expulsion immédiate de son auteur. La ville se réserve le droit d'engager des 
poursuites contre lui pour préjudice. 

Article 6 : Hygiène et sécurité - ces mesures seront c0111plétées pour tenir co111pte du 
protocole sanitaire 

Obligation est faite aux baigneurs de passer sous la douche et de se ne/loyer amnt de 
pénétrer sur les plages. 
Il est interdit aux personnes munies de chaussures de circuler dans l'enceinte des 
plages. 






